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AG/RES. 2105 (XXXV-O/05)

APPUI À L’ACTION CONTRE LES MINES ANTIPERSONNEL
EN ÉQUATEUR ET AU PÉROU

(Résolution adoptée à la quatrième séance plénière tenue le 7 juin 2005)


L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE,

VU:


Le Rapport annuel du Conseil permanent, en particulier la section qui traite des questions confiées à la Commission sur la sécurité continentale (AG/doc.4376/05 add. 5);

Le Rapport du Secrétariat général sur la mise en œuvre des résolutions AG/RES. 1995 (XXXIV-O/04) “Appui au programme d’action intégrale contre les mines antipersonnel en Amérique centrale” “Le Continent américain: Zone libre de mines terrestres antipersonnel”, AG/RES. 1934 (XXXIII-O/03) et AG/RES. 1935 (XXXIII-O/03) “Appui à l’action contre les mines au Pérou et en Équateur” et AG/RES. 2002 (XXXIV-O/04), (CP/doc.3990/05);

RAPPELANT le paragraphe 12 du dispositif de sa résolution AG/RES. 1644 (XXIX-O/99), par lequel elle invite instamment les États membres et les États Observateurs permanents à prêter une assistance à la réalisation des programmes nationaux d’action contre les mines que mettent en œuvre l’Équateur et le Pérou sur leurs territoires;


CONSCIENTE que la présence des mines terrestres dans les zones frontalières partagées par les deux pays et les installations d’alimentation électrique au Pérou posent une grave menace pour la population civile et représentent un facteur qui entrave le développement économique dans des zones rurales et urbaines; que leur élimination constitue une obligation et une condition nécessaire à l’intégration des peuples, particulièrement des populations frontalières, et contribue à renforcer une stratégie commune de lutte contre la pauvreté;

RECONNAISSANT les importantes avancées réalisées par l’Équateur et le Pérou en matière de déminage, de destruction de stocks et de mesures de transparence; ainsi que la haute importance que revêt l’action contre les mines lorsqu’elle est réalisée conjointement et en coordination, comme en témoigne la tâche qu’accomplissent les Gouvernements de l’Équateur et du Pérou sur leur frontière commune, et qui a donné lieu à un échange d’informations et des niveaux de coopération constituant une mesure concrète d’encouragement de la confiance mutuelle et ouvrant la voie à une vaste intégration entre leurs peuples;


NOTANT AVEC SATISFACTION que l’Équateur et le Pérou ont détruit leurs stocks de mines antipersonnel, en application de l’un des objectifs énoncés dans la Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction (Convention d’Ottawa);


PRENANT NOTE du démarrage des travaux conjoints de déminage humanitaire dans la zone frontalière commune de la Cordillère du Condor, ainsi que les importants progrès accomplis;

RECONNAISSANT ÉGALEMENT:


La ferme décision de l’Équateur et du Pérou de donner suite aux engagements qu’ils ont contractés dans le cadre de la Convention d’Ottawa sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines antipersonnel et sur leur destruction;

L’élimination intégrale des stocks de mines antipersonnel en Équateur et au Pérou, au moyen de l’assistance du Fonds “Défi de Managua”;


Le déminage du Canal de Zarumilla situé à la frontière commune entre l’Équateur et le Pérou, comme en fait foi la signature, à Tumbes (Pérou), en juin 2002, de l’acte y afférent;


L’exécution, en mars 2004, des travaux de déminage humanitaire dans la zone jouxtant la frontière qui comprend le Département de Tumbes (Pérou), et la Province de El Oro (Équateur), ce qui constitue un pas de plus sur la voie de la mise en œuvre et du suivi des Accords de Brasilia souscrits le 26 octobre 1998;


La précieuse collaboration apportée par les États membres et par les États Observateurs permanents près l’OEA aux efforts nationaux déployés en Équateur et au Pérou en vue d’avancer leurs programmes de déminage;


L’établissement en Équateur, du Commandement régional de déminage «Amazonas» en vue des travaux devant être réalisés dans la province de Morona-Santiago, et au Pérou, du Bureau régional de déminage à Bagua, Département d’Amazonas;


Les importants efforts de coordination, de promotion et de levée de fonds accomplis par le Secrétariat général, par l’intermédiaire du Programme d’action intégrale contre les mines antipersonnel (AICMA), qui vise le déminage humanitaire, la réadaptation physique et psychologique des victimes et de leurs familles, l’éducation préventive et la relance socio-économique des zones déminées;


Les conseils techniques efficaces et l’appui fournis par le programme AICMA et l’Organisation interaméricaine de défense (OID) au déroulement des activités de déminage en Équateur et au Pérou qui bénéficient de l’aide du programme AICMA, par le truchement d’un groupe de moniteurs internationaux choisis par l’Organisation et désignés au moyen de la coopération des Gouvernements du Nicaragua, du Brésil, du Honduras et du Chili;


PRENANT NOTE EN OUTRE des travaux réalisés par l’Équateur et le Pérou, avec la collaboration de l’AICMA et du Gouvernement canadien, pour organiser les réunions régionales ci-après: en août 2003 au Pérou, Le Séminaire régional intitulé: «Sur la voie d’un Continent américain libre de mines antipersonnel», et en août 2004, en Equateur, la Conférence régionale sur l’action contre les mines dans les Amériques intitulée: «Un autre pas vers un Continent américain libre de mines antipersonnel»,

DÉCIDE:


1.
De rendre hommage aux importants travaux et progrès réalisés par les Gouvernements de l’Équateur et du Pérou dans le cadre de la destruction de leurs stocks et du déminage de leur frontière commune et d’autres zones de leurs territoires respectifs, ainsi qu’à la promotion de l’éducation sur les risques présentés par les mines antipersonnel, de sorte que l’on puise continuer à réduire considérablement le nombre d’accidents produits par ces engins.


2.
D’encourager les Gouvernements de l’Équateur et du Pérou à poursuivre leur coopération intensive dans le domaine de l’action contre les mines comme moyen innovateur d’encouragement de la confiance et de la sécurité, approche qui pourrait porter d’autres pays intéressés à l’adopter comme nouvelle modalité d’encouragement de la confiance et de la sécurité et ainsi fournir l’impulsion politique nécessaire pour maintenir le Continent américain à l’avant-garde de cette tâche humanitaire fondamentale sur la scène mondiale. 


3.
D’encourager également les Gouvernements de l’Équateur et du Pérou à poursuivre les opérations de déminage à la frontière, de sorte que cette zone soit débarrassée de mines antipersonnel, dans le délai estimé par les deux pays, avec l’assistance technique du Programme d’action intégrale contre le mines antipersonnel (AICMA) et de l’Organisation interaméricaine de défense (OID). 

4.
De demander à nouveau aux États membres, aux Observateurs permanents et à la communauté internationale en général, compte tenu des progrès réalisés, de continuer à fournir un appui technique et financier aux Gouvernements de l’Équateur et du Pérou pour les aider à mettre en œuvre les programmes de déminage et d’action intégrale contre les mines antipersonnel dans d’autres zones de leur frontière commune et sur leurs territoires respectifs.

5.
De charger le Secrétariat général de continuer d’offrir toute sa collaboration, par le truchement de l’AICMA, aux programmes d’assistance à l’action intégrale contre les mines antipersonnel en Équateur et au Pérou, notamment le déminage humanitaire, la rééducation physique et la réadaptation psychologique des victimes et de leurs familles, l’éducation préventive et la relance socio-économique des zones déminées.


6.
De demander de nouveau au Secrétariat général de continuer, à travers l’AICMA, à rechercher, à identifier, et à obtenir des contributions volontaires des États membres, des États Observateurs permanents, ainsi que d’autres États et d’autres organisations internationales, à l’intention du Fonds spécifique destiné à continuer de financer les programmes de déminage, et d’action intégrale contre les mines antipersonnel que mettent en œuvre l’Équateur et le Pérou sur leurs territoires respectifs.


7.
De demander au Conseil permanent et au Secrétariat général de soumettre un rapport à l’Assemblée générale sur la mise en œuvre de la présente résolution lors de sa Trente-sixième Session ordinaire.

